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Renseignements droit banque

Par Ninaaa, le 10/05/2019 à 12:21

bonjour je suis âgée de 18ans à l'âge j'ai 6ans j'ai bénéficié de dommage et intérêts pour le
decet de mon père suite à la condamnation de son agresseur pour homicide volontaire ayant
entraîné la mort sans l'intention de la donner largent à été confiée au juge des tutelles pour
mineurs qui ont remit a ma mère le chèque de 30000 euros ainsi qune autorisation de
placement dans assurance vie que je pourrais récupérer a ma majorite

Ma mère m'a ouvert a suivi la procédure de la banque en m'ouvrant un compte couran ou à
été viré largent pour pouvoir le transférer dans une assurance vie et effectivement le contrat
d'assurance vie à bien été signé et remi au juge des tutelles pour mineurs qui devait protéger
on argent mais à ma grande surprise ma mère réussi à récupérer tous largent par retrait
espèces sans aucune autorisation du juge des tutelles et aucun acte comme cela es stipulé
dans l'autorisation de placement qui es toujour en possession de la banque ma question es
comment ma mère a t'elle pue retirer mon argent sans autorisation pourquoi il n'y a jamais eu
de contrôle ny de demande de justificatif de depences de mon compte par le juge des tutelles
et pourquoi la banque n'a pas respecté l'acte d'autorisation qui demande une pemition du juge
des tutelles pour tous retais avant ma majorité je voudrais savoir si je peux réclamer à la
banque la somme quel à donner inégalement à ma mère ou par erreur de gestion je voudrais
savoir si je porte plainte contre ma mère que risquent elle sachant quelle n'a pas les moyens
de me renbousser le juge des tutelles à t'il une responsabilité sur la disparition de mon argent
à qui doij faire des réclamations et quel sont mes recours j'ai maintenant 18 ans et besoin de
mon argent je vous remercie d'avance pour vos conseils

Par youris, le 10/05/2019 à 12:55

bonjour,

votre message sousligné ce qui n'est pas nécessaire et sans signe de ponctuation est
difficilement compréhensible.

salutations
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